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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

A la 56ème séance P&i&e de sa trente-sixième session, le 13 novembre Wl, 
l’Assemblée générale a adopté la résolution 36/27, intitulée “Agression armée 
b-m~lîenne contre les installations nucléaires iraquiennes et ses graves 
Conséquences pour le système international établi en ce qui CauXmE les UfJili~atiOnS 

Pacifiques de l’énergie nucléaire, 18 non-prolifération des armes nuCléa$es e$ la 
Paix et la sécurité internationales”“. Au paragraphes 4 et 5 de cette resolution, 
l’Assemblée g&$rale 

“4. Prie le Conseil de sécurité de faire une enquste sur les WtiVitéS 
Qucléaire~Israël et sur la collaboration d’autres E&&s et parties 2 
ces activités; 

5. Demande de nouveau au Conseil de S&urit6 d’instituer une action 
coercitive efficace pour empêcher Israël de compromettre davantage la Paix 
et la s6curité internationales par ses actes d’agression et la pOUrSUite 
de sa politique d’expansion, d’occupation et d’annexion”. 

X POUX le texte complet de cette résolution, voir document A/RES/36/27. 
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